
	 	 	
	

Introduction	au	Droit	
	

Cours	de	M.	Stéphane	BRENA	
TD	de	M.	Sophiane	BEN	ALI	

	

Séance	6	:	La	jurisprudence	
	

Avant-propos	:	

Doc.	1	:	Articles	4	et	5		

	

Article	4	:	«	Le	juge	qui	refusera	de	juger,	sous	prétexte	du	silence,	de	l’obscurité	ou	de	l’insuffisance	de	
la	loi,	pourra	être	poursuivi	comme	coupable	de	déni	de	justice	».	

	

Article	5	:	«	Il	est	défendu	aux	juges	de	prononcer	par	voie	de	disposition	générale	et	réglementaire	sur	
les	causes	qui	leurs	sont	soumises	».	

	

I. Le respect de l’objet du litige : Cass. civ. 2e, 17 févr. 2011, n° 09-70137 
	

Sur	le	moyen	unique	:	

Vu	l’article	4	du	code	de	procédure	civile	;	

		

Attendu,	 selon	 l’arrêt	 attaqué,	 que	M.	 et	Mme	X...	 sont	 propriétaires	 d’une	maison	d’habitation	 à	
Sassenage,	jouxtant	une	parcelle	sur	laquelle	la	société	International	Services	(la	société)	a	entrepris	
au	cours	de	l’année	2003	une	activité	de	stockage	de	bouteilles	de	gaz,	et	installé	une	cuve	d’azote	
liquide	;	que	se	plaignant	de	troubles	anormaux	de	voisinage	provenant	de	cette	exploitation,	M.	et	
Mme	X...,	après	expertise	obtenue	en	référé,	ont	fait	assigner	la	société	devant	un	tribunal	de	grande	
instance	afin	de	la	voir	condamner	à	cesser	son	activité	;		



		

Attendu	 que	 l’arrêt	 infirme	 le	 jugement	 ayant	 condamné	 la	 société	 à	 interrompre	 son	 activité	 de	
stockage	de	gaz	liquéfié	et	condamne	la	société	à	exécuter	les	préconisations	de	l’expert	;	

		

Qu’en	statuant	ainsi,	alors	que	la	demande	de	M.	et	Mme	X...,	dont	la	société	se	bornait	à	solliciter	le	
rejet,	tendait	exclusivement	à	obtenir	 la	suppression	totale	de	 l’activité	de	stockage	de	gaz,	 la	cour	
d’appel,	qui	a	modifié	l’objet	du	litige,	a	violé	le	texte	susvisé	;	

		

PAR	CES	MOTIFS	:	

		

CASSE	 ET	 ANNULE,	 sauf	 en	 ce	 qu’il	 a	 confirmé	 la	 disposition	 du	 jugement	 condamnant	 la	 société	
International	Services	à	verser	4	000	euros	à	titre	de	dommages-intérêts	à	M.	et	Mme	X...,	l’arrêt	rendu	
le	30	 juin	2009,	entre	 les	parties,	par	 la	cour	d’appel	de	Grenoble	 ;	remet,	en	conséquence,	sur	 les	
autres	points,	la	cause	et	les	parties	dans	l’état	où	elles	se	trouvaient	avant	ledit	arrêt	et,	pour	être	fait	
droit,	les	renvoie	devant	la	cour	d’appel	de	Lyon	;	

	

II. L’interdiction du déni de justice : Cass. civ. 2e, 22 janv. 2004, n° 01-11665, Bull. civ. II, 
n° 14 

	

Vu	l’article	618	du	nouveau	Code	de	procédure	civile	;	

	Attendu,	selon	ce	texte,	que	lorsque	deux	décisions,	même	non	rendues	en	dernier	ressort	et	dont	
aucune	n’est	susceptible	d’un	recours	ordinaire,	sont	inconciliables,	elles	peuvent	être	frappées	d’un	
pourvoi	unique,	la	Cour	de	Cassation,	si	la	contrariété	est	constatée,	annulant	l’une	des	décisions	ou,	
s’il	y	a	lieu,	les	deux	;	

 Attendu que, le 4 octobre 1991, deux fonctionnaires de police, avisés qu’un cambriolage venait de se 
commettre, ont poursuivi avec leur véhicule administratif les malfaiteurs qui s’enfuyaient à bord de trois 
automobiles volées ; que M. X... s’est joint à la poursuite avec un second véhicule administratif ; qu’au 
cours de cette poursuite, une des automobiles poursuivies a percuté le premier véhicule administratif et 
a été projetée sur le véhicule conduit par M. X... ; que, blessé, M. X... a demandé à être indemnisé par 
une commission des victimes d’infraction (CIVI) ; qu’un arrêt de la cour d’appel de Grenoble du 14 
mars 1995 a rejeté sa demande en considérant que M. X... avait été victime d’atteintes corporelles entrant 
dans le champ d’application de la loi du 5 juillet 1985 ; 
	Attendu	qu’à	 la	suite	de	ce	premier	arrêt	M.	X...	a	assigné	 la	Matmut,	assureur	d’un	des	véhicules	
volés,	l’agent	judiciaire	du	Trésor	et	le	Fonds	de	garantie	contre	les	accidents	de	la	circulation	et	de	
chasse	(FGA),	en	réparation	de	son	préjudice	;	qu’un	arrêt	de	la	cour	d’appel	de	Paris	du	26	février	
2001	a	déclaré	sa	demande	irrecevable	en	énonçant	que	la	loi	du	5	juillet	1985	n’était	applicable	qu’aux	
seuls	 accidents	 de	 la	 circulation,	 à	 l’exclusion	 des	 infractions	 volontaires	 et	 des	 conséquences	
prévisibles	de	celles-ci	et	en	retenant	que	le	dommage	était	la	conséquence	directe	et	prévisible,	tant	
pour	les	malfaiteurs	que	pour	ce	fonctionnaire	de	police	lancé	à	leur	poursuite,	du	cambriolage	;	

	Attendu	que	du	rapprochement	de	ces	deux	arrêts,	il	résulte	tout	à	la	fois	que	la	loi	du	5	juillet	1985	
est	applicable	et	ne	l’est	pas	;	que	ces	décisions	sont	inconciliables	et	aboutissent	à	un	déni	de	justice	
;	



	Attendu	que,	pour	rejeter	la	demande	de	M.	X...,	l’arrêt	de	la	cour	d’appel	de	Grenoble	du	14	mars	
1995	retient	que	pour	fuir	les	policiers	qui	le	poursuivaient,	le	conducteur	d’un	véhicule	poursuivi	a	
sans	 hésitation	 donné	 un	 coup	 de	 volant,	 percuté	 le	 véhicule	 administratif	 qui	 le	 pourchassait	 et	
projeté	celui-ci	sur	le	véhicule	administratif	qui	venait	en	renfort	et	qui	était	conduit	par	M.	X...,	que	le	
conducteur	du	véhicule	poursuivi	n’a	pu	agir	volontairement	à	l’encontre	de	M.	X...,	dont	le	véhicule	
n’a	été	heurté	que	par	ricochet,	que	la	seule	action	volontaire	de	ce	conducteur	était	manifestement	
d’échapper	aux	policiers	et	que,	ce	faisant,	il	a	occasionné	un	accident	de	la	circulation	;	

	Attendu	qu’en	statuant	ainsi	alors	qu’il	résultait	de	ses	propres	constatations	que	le	dommage	subi	
par	M.	X...	était	la	conséquence	directe	de	l’action	volontaire	du	conducteur	et	ne	résultait	pas	d’un	
accident	de	la	circulation,	la	cour	d’appel	a	violé	l’article	1er	de	la	loi	du	5	juillet	1985	;	

	Qu’il	y	a	lieu	en	conséquence	d’annuler	l’arrêt	rendu	par	la	cour	d’appel	de	Grenoble	le	14	mars	1995	
;	

	PAR	CES	MOTIFS,	et	sans	qu’il	y	ait	lieu	de	statuer	sur	le	second	moyen	du	pourvoi	principal	et	sur	le	
moyen	unique	du	pourvoi	incident	:	

ANNULE,	dans	 toutes	 ses	dispositions,	 l’arrêt	 rendu	 le	14	mars	1995,	 entre	 les	parties,	 par	 la	 cour	
d’appel	de	Grenoble	;	

	

III. L’interdiction des arrêts de règlement : Cass. soc., 27 févr. 1991, n° 88-42705, Bull. civ. 
V, n° 102 

	

Attendu	 que	 les	 salariés	 employés	 par	 la	 société	 Arbel	 Fauvet	 Rail	 ont	 été	 licenciés	 pour	 motif	
économique	;	

[…]	

Vu	l’article	12	de	la	convention	collective	de	la	métallurgie	du	Pas-de-Calais,	l’article	455	du	nouveau	
Code	de	procédure	civile	;	

		

Attendu	que	pour	condamner	la	société	à	payer	aux	salariés	qui	avaient	l’un	13	ans	et	11	mois,	l’autre	
12	 ans	 et	 11	 mois	 d’ancienneté	 à	 date	 de	 leur	 licenciement,	 un	 complément	 d’indemnité	
conventionnelle	 de	 licenciement,	 le	 conseil	 de	 prud’hommes	 a	 énoncé	 que	 la	 Cour	 de	 Cassation	
(cassation	sociale,	25	octobre	1979,	Bull.	V,	n°	788)	avait	considéré	que	le	seul	fait	que	la	convention	
détermine	le	montant	de	l’indemnité	par	année	entière	n’impliquait	pas	que	seules	seraient	prises	en	
compte	les	années	entières	de	services	;	qu’ainsi	l’indemnité	conventionnelle	de	licenciement	devait	
être	calculée	en	tenant	compte	des	fractions	d’années	;	

		

Attendu	cependant	que	d’une	part,	la	référence	à	une	décision	rendue	dans	un	litige	différent	de	celui	
soumis	à	une	juridiction	ne	saurait,	en	toute	hypothèse,	servir	de	fondement	à	 la	décision	de	cette	
dernière	;	que	d’autre	part,	l’article	12	de	la	convention	susvisée	ne	prend	en	compte	que	les	années	
entières	d’ancienneté	;		

		



Qu’en	statuant	comme	il	l’a	fait,	le	conseil	de	prud’hommes	a	violé	le	texte	susvisé	;	

		

PAR	CES	MOTIFS	:	

CASSE ET ANNULE, mais seulement en celles de ses dispositions relatives au complément 
d’indemnité de licenciement alloué à MM. Glavieux et Miedzinski, calculé sur des fractions d’années, 
le jugement rendu le 27 avril 1988, entre les parties, par le conseil de prud’hommes d’Arras ; remet, en 
conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, 
pour être fait droit, les renvoie devant le conseil de prud’hommes de Béthune 
	

	

IV. L’effet rétroactif de la jurisprudence : Cass. civ. 1re, 9 oct. 2001, n° 00-14564, Bull. civ. I, 
n° 249 

	

Attendu	qu’à	partir	du	mois	de	juin	1974,	M.	Y...,	médecin,	a	suivi	la	grossesse	de	Mme	X...	;	que,	lors	
de	la	visite	du	8e	mois,	le	16	décembre	1974,	le	praticien	a	suspecté	une	présentation	par	le	siège	et	a	
prescrit	une	radiographie	foetale	qui	a	confirmé	cette	suspicion	;	que,	le	samedi	11	janvier	1975,	M.	
Y...	a	été	appelé	au	domicile	de	Mme	X...	en	raison	de	douleurs,	cette	dernière	entrant	à	la	clinique	A...	
devenue	clinique	Z...	 le	 lendemain	dimanche	12	 janvier	dans	 l’après-midi,	où	une	sage-femme	lui	a	
donné	 les	 premiers	 soins,	M.	 Y...	 examinant	 sa	 patiente	 vers	 19	 heures,	 c’est-à-dire	 peu	 avant	 la	
rupture	 de	 la	 poche	 des	 eaux,	 la	 naissance	 survenant	 vers	 19	 heures	 30	 ;	 qu’en	 raison	 de	 la	
présentation	par	le	siège	un	relèvement	des	bras	de	l’enfant,	prénommé	Franck,	s’est	produit,	et,	lors	
des	manoeuvres	 obstétricales,	 est	 survenue	 une	 dystocie	 de	 ses	 épaules	 entraînant	 une	 paralysie	
bilatérale	 du	 plexus	 brachial,	 dont	M.	 Franck	 X...	 a	 conservé	 des	 séquelles	 au	 niveau	 du	membre	
supérieur	droit,	son	IPP	après	consolidation	étant	de	25	%	;	qu’après	sa	majorité,	ce	dernier	a	engagé	
une	action	contre	le	médecin	et	la	clinique	en	invoquant	des	griefs	tirés	des	fautes	commises	lors	de	
sa	mise	 au	monde	 et	 d’une	 absence	 d’information	 de	 sa	mère	 quant	 aux	 risques	 inhérents	 à	 une	
présentation	par	le	siège	lorsque	l’accouchement	par	voie	basse	était	préféré	à	une	césarienne	;	que	
l’arrêt	attaqué	l’a	débouté	;	

		

Sur	le	moyen	unique,	[…]	:	

		

Vu	les	articles	1165	et	1382	du	Code	civil	;	

		

Attendu	que	la	cour	d’appel	a	estimé	que	le	grief	de	défaut	d’information	sur	les	risques,	en	cas	de	
présentation	par	 le	 siège,	 d’une	 césarienne	et	 d’un	 accouchement	par	 voie	 basse,	 ne	pouvait	 être	
retenu	 dès	 lors	 que	 le	 médecin	 n’était	 pas	 en	 1974	 contractuellement	 tenu	 de	 donner	 des	
renseignements	complets	sur	les	complications	afférentes	aux	investigations	et	soins	proposés,	et	ce	
d’autant	moins	qu’en	l’espèce	le	risque	était	exceptionnel	;	

		

Attendu,	cependant,	qu’un	médecin	ne	peut	être	dispensé	de	son	devoir	d’information	vis-à-vis	de	son	
patient,	 qui	 trouve	 son	 fondement	 dans	 l’exigence	 du	 respect	 du	 principe	 constitutionnel	 de	



sauvegarde	de	 la	dignité	de	 la	 personne	humaine,	 par	 le	 seul	 fait	 qu’un	 risque	 grave	ne	 se	 réalise	
qu’exceptionnellement	;	que	la	responsabilité	consécutive	à	la	transgression	de	cette	obligation	peut	
être	 recherchée,	aussi	bien	par	 la	mère	que	par	 son	enfant,	 alors	même	qu’à	 l’époque	des	 faits	 la	
jurisprudence	admettait	qu’un	médecin	ne	commettait	pas	de	faute	s’il	ne	révélait	pas	à	son	patient	
des	 risques	 exceptionnels	 ;	 qu’en	 effet,	 l’interprétation	 jurisprudentielle	 d’une	même	 norme	 à	 un	
moment	donné	ne	peut	être	différente	selon	l’époque	des	faits	considérés	et	nul	ne	peut	se	prévaloir	
d’un	droit	acquis	à	une	 jurisprudence	 figée	 ;	d’où	 il	 suit	qu’en	statuant	comme	elle	 l’a	 fait,	 la	cour	
d’appel	a	violé	les	textes	susvisés	;	

		

PAR	CES	MOTIFS	:	

CASSE	ET	ANNULE,	dans	toutes	ses	dispositions,	l’arrêt	rendu	le	10	février	2000,	entre	les	parties,	par	
la	cour	d’appel	de	Lyon	;	remet,	en	conséquence,	la	cause	et	les	parties	dans	l’état	où	elles	se	trouvaient	
avant	ledit	arrêt	et,	pour	être	fait	droit,	les	renvoie	devant	la	cour	d’appel	de	Grenoble.	

	

	

EXERCICES	

- Lire	les	documents	
- Définir,	en	vous	aidant	des	documents	:		

o Le	principe	dispositif	
o Le	déni	de	justice	
o Les	arrêts	de	règlement	

- Faire	une	fiche	d’arrêt	et	le	plan	détaillé	du	document	IV	(Civ.	1re,	9	octobre	2001)	

	

	


